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REVEILLON «  SAINTE MAXIME-VTF/VVF Golfe de Saint Tropez »
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       VVF GOLFE DE SAINT TROPEZ  du 29 DECEMBRE  2023 AU 01 JANVIER 2024  
Votre VVF Golfe de Saint-Tropez à Sainte-Maxime est situé au cœur d'une station balnéaire réputée de la côte d’Azur, à deux pas de la mythique Saint-Tropez
De La Croix-Valmer à Cogolin, le golfe de Saint-Tropez présente une succession de plages de sable fin arborées, plus séduisantes les unes que les autres. À la sortie de La Croix-Valmer, la plage du débarquement.

C’est dans ce cadre idéal qu’auront lieu nos randonnées
Le montant du séjour est fixé à 340 € (Hors assurances) par personne. 
Départ le vendredi 29 décembre 2023 parking Intermarché

Ce tarif comprend :
     
     * L’hébergement au centre VVF « Golfe de Saint Tropez » (lits faits et linge toilette     
         fourni)

     * Apéritif de bienvenue
* Pension complète (boisson à table-vin et eau)
* Un diner régional
* Transport en bus (départ le vendredi 29 décembre 2023)
* Randonnées dans le Littoral
* La soirée réveillon plus animation 
* Les pourboires au personnel hôtelier et chauffeur du bus
* Les personnes n’ayant effectué aucun week-end en 2023 avant le réveillon devront s’acquitter des cotisations 2023 et 2024 « assurance annulation » (11.30 Euros) – (1)
           *Les personnes ayant effectué un week-end en 2023 devront s’acquitter des             
      cotisations 2024 « assurance annulation » (5.80 Euros) – (2) 
INSCRIPTIONS
Paiement en 3 chèques :

Les 3 chèques sont à donner à l’inscription et encaissés aux dates prévues ci-dessous :
- 125.80€ ou 131.30 € encaissé le 15/09/2023 -VOIR (1) ou (2)
- 120€ encaissé le 15/10/2023 
- 100€ encaissé le 10/11/2023
Les inscriptions ne seront prises en compte qu’à réception du bulletin et des 3 chèques
------------------------------------------------------------------------
FICHE D’INSCRIPTION REVEILLON « SAINTE MAXIME»
Du vendredi 29 décembre 2023 au Lundi 01 janvier 2024
(à rendre pour le 13 septembre  2023 au plus tard)

NOM………………………………….PRENOM ………………….  Nbre de PERSONNES …
Règlement des 3 chèques libellés à l’ordre de Fos Rando datés du jour de l’émission à joindre à cette fiche

CONDITIONS D’ANNULATION

Entre la date de signature du contrat et 76 jours avant l’arrivée : 15% du montant du séjour

• Entre 75 et 30 jours avant l’arrivée : 30% du montant du séjour

• Entre 29 et 15 jours avant l’arrivée : 50% du montant du séjour

• Moins de 15 jours avant l’arrivée : 100% du montant du séjour
FRANCHISE

10 % du montant indemnisé avec un minimum de 40 euros et un maximum de 100 euros
REMARQUES IMPORTANTES :

L’HORAIRE DE DEPART DEFINITIF VOUS SERA COMMUNIQUE ULTERIEUREMENT.
LES INSCRIPTIONS AU DELA DE 40 PERSONNES (CONTRAT SIGNE) SERONT TRAITEES AU CAS PAR CAS SELON DISPONIBILITE CENTRE DE VACANCES ET LIMITEES A LA CAPACITE DU BUS (57 PERSONNES)
